
1

INDRE-ET-LOIRE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°37-2018-04006

PUBLIÉ LE 19 AVRIL 2018



Sommaire

Préfecture d'Indre et Loire
37-2018-04-16-002 - AP n° 91 du 16-04-18 : modification de la composition de la

commission locale d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin de l'Authion

(2 pages) Page 3

37-2018-04-12-002 - Arrêté n° 18-37 du 12 avril 2018 relatif à la commission zonale

d'aptitude aux fonctions de sapeur-pompier volontaire pour la zone de défense et de

sécurité Ouest (3 pages) Page 6

37-2018-04-17-001 - ARRETE portant dérogation à l’arrêté du 29 février 2016 portant

homologation du circuit de karting « les Laurières » à Villeperdue (1 page) Page 10

2



Préfecture d'Indre et Loire

37-2018-04-16-002

AP n° 91 du 16-04-18 : modification de la composition de

la commission locale d'aménagement et de gestion des

eaux (SAGE) du bassin de l'Authion

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-04-16-002 - AP n° 91 du 16-04-18 : modification de la composition de la commission locale d'aménagement et de gestion
des eaux (SAGE) du bassin de l'Authion 3



Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-04-16-002 - AP n° 91 du 16-04-18 : modification de la composition de la commission locale d'aménagement et de gestion
des eaux (SAGE) du bassin de l'Authion 4



Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-04-16-002 - AP n° 91 du 16-04-18 : modification de la composition de la commission locale d'aménagement et de gestion
des eaux (SAGE) du bassin de l'Authion 5



Préfecture d'Indre et Loire

37-2018-04-12-002

Arrêté n° 18-37 du 12 avril 2018 relatif à la commission

zonale d'aptitude aux fonctions de sapeur-pompier

volontaire pour la zone de défense et de sécurité Ouest

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-04-12-002 - Arrêté n° 18-37 du 12 avril 2018 relatif à la commission zonale d'aptitude aux fonctions de sapeur-pompier
volontaire pour la zone de défense et de sécurité Ouest 6



Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-04-12-002 - Arrêté n° 18-37 du 12 avril 2018 relatif à la commission zonale d'aptitude aux fonctions de sapeur-pompier
volontaire pour la zone de défense et de sécurité Ouest 7



Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-04-12-002 - Arrêté n° 18-37 du 12 avril 2018 relatif à la commission zonale d'aptitude aux fonctions de sapeur-pompier
volontaire pour la zone de défense et de sécurité Ouest 8



Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-04-12-002 - Arrêté n° 18-37 du 12 avril 2018 relatif à la commission zonale d'aptitude aux fonctions de sapeur-pompier
volontaire pour la zone de défense et de sécurité Ouest 9



Préfecture d'Indre et Loire

37-2018-04-17-001

ARRETE portant dérogation à l’arrêté du 29 février 2016

portant homologation du circuit de karting « les

Laurières » à Villeperdue

Préfecture d'Indre et Loire - 37-2018-04-17-001 - ARRETE portant dérogation à l’arrêté du 29 février 2016 portant homologation du circuit de karting « les
Laurières » à Villeperdue 10



PREFECTURE D’INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DES SECURITES

BUREAU DE L’ORDRE PUBLIC

ARRETE portant dérogation à l’arrêté du 29 février 2016 portant homologation du circuit de karting « les Laurières »
à Villeperdue

La Préfète d'Indre-et-loire, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de l'Ordre National du Mérite,
VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2212-1 et suivants, L.2215-1, L.3221-4 et 

L.3221-5 ;
VU le code de la route, notamment ses articles L.411-7, R.411-5, R 411-10, R.411-18, R.411-30 ;
VU le code du sport, notamment ses articles L.331-5 à L.331-10, D.331-5, R.331-18 à R.331-34, R.331-45, A.331-18 et 

A.331-32 ;
VU l’avis favorable de M. le maire de Villeperdue en date du 4 janvier 2018 autorisant la tenue de compétitions sur le circuit 

« les Laurières » deux week end de suite,
VU la demande du 20 janvier 2018 présentée par M. Marc-Antoine MICHAU, représentant l’ASAM (association sportive
activités motorisées), 

A R R E T E  

ARTICLE  1er.  -  une  dérogation  est  accordée  au  gestionnaire  du  circuit  « les  Laurières »  afin  que  soit  organisées  deux
compétitions 2 week end de suite, les 15 et 22 avril 2018, dans la limite des 8 compétentions maximum par an autorisées.

ARTICLE 2. - Mme la directrice de cabinet, M. le colonel, commandant le groupement de gendarmerie d’Indre-et-Loire, M. le
co-gérant de la société Karting Espace Loisirs gestionnaire du circuit ET co-gérant de la SCI GM propriétaire du terrain «  les
Laurières », sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Tours, le 17 avril 2018
Pour la préfète et par délégation,
la directrice des sécurités,
Dominique BASTARD
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